


Mme Sylvie THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE,  
M. Alain VERCHERAND, Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Maurice VINCENT,  
M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Nicole AUBOURDY donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Michel BEAL donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Lionel BOUCHER donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Patricia CORTEY,  
Mme Alexandra CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Anne DE BEAUMONT donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
Mme Marie-Pascale DUMAS donne pouvoir à M. Marc FAURE,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Raymond JOASSARD donne pouvoir à Mme Marie-Christine THIVANT,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Siham LABICH donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
Mme Pascale MARRON donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Florent PIGEON donne pouvoir à M. André FRIEDENBERG,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Jean-Louis ROUSSET donne pouvoir à Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à Mme Caroline MONTAGNIER,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nora BERROUKECHE, Mme Hélène BRUYERE, M. Jean-Jacques CHARROIN,  
M. Jean-Noël CORNUT, M. Bernard FAUVEL, Mme Annick FAY, M. Jean-Claude FLACHAT, 
M. Roland GOUJON, M. Marc JANDOT, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-
ODIN, M. Claude LIOGIER, Mme Joelle RICARD, Mme Marie-Hélène THOMAS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04 FEVRIER 2016 
 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF - TARIFS 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2016 – RECTIFICATIF CONCERNANT LA 
COMMUNE DE L’ETRAT 
 

Le Conseil de Communauté du  05 novembre 2014 a approuvé le principe de détermination 

d’un tarif unique en matière d’assainissement collectif pour l’ensemble des communes de 

l’agglomération ainsi que les modalités de lissage de 2015 à 2026 pour atteindre ce taux 

unique au plus tard le 1er janvier 2026. 

 

Par délibération n° CC/2015.00522 en date du 10 décembre 2015, le Conseil de 

Communauté a fixé les tarifs applicables au 1er janvier 2016. 

 

Cependant, il apparaît que pour la commune de l’Etrat, les tarifs concernant la part 

proportionnelle sont erronés. Par suite il convient d’apporter les rectifications suivantes :  

 

 
Tarifs 

délibération CC/2015.0522 
Tarifs rectifiés 

ETRAT 

Part fixe : 3,32 € HT  
Part proportionnelle : 
- de 0 à 120 m

3
 1,40 € HT/m

3
 

- de 121 à 6 000 m
3 
1,41 € HT/m

3 

- > à 6 000 m
3 
0,88 € HT/m

3
 

Part fixe : 3,32 € HT  
Part proportionnelle : 
- de 0 à 120 m

3
 1,04 € HT/m

3
 

- de 121 à 6 000 m
3 
1,05 € HT/m

3 

- > à 6 000 m
3 
0,99 € HT/m

3
 

 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la rectification apportée à la part proportionnelle du tarif de la 
redevance assainissement applicable à la commune de l’Etrat à compter  
du 1er janvier 2016. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


